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DECRET N" 97-397 DU 18 AOUT 1997

Chargeant Monsieur Sévérin ADJOVI ,
lrtinistre Détéeué auprès du Président de
1a République, chargé de la Défense }Iationale
de frintérin de Monsieur Théophile NrDA
Ministre de lrIntérieur, de la Sécurité et
de f t Adnini strati on Territoriale
pour compter du 21 Ao..Jt 1997.

du
du

Vt]

LE PRESIDENT DE LA REPIIBLIQUE

CEEF DE LIETAT

CHEF DII GOUVERNEUENT

11 Décenbre
Bênin ;

1990 portant Constitutiono

o

La Proclamation 1e
nel1e des résultats
du '18 Mars 1996 ;

Le Décret N" 96-1 28 du 09 Avril
Gouvernenent I

1er Avril 1996 par l-a Cour Constitution-
définitifs de 1r élection présidentielle

1996 portant conposition tlu

DECRETE

ARTTCLE 1ER
uiniaraè D6f
Défense Nati
de la Sécuri
de Monsieur

ARTICLE 2 :

: Pour conpter du 21 Août -1997, Monsieur Sévérin ADJOVI,
égué auprès du Président tle ta République, chargé de 1a
onale est chargé tte lrintérin ilu Ministre de 1r Intérieur,
té et de I t Adninistration Territoriale penclant 1r absence
Théophile NtDA.

Le présent Décret sera publié au Journal Officiel .-

FAIT A C0T0N0U, LE 18 ÀOUT 1997

Par le hésiilent de Ja Réprblique,
Chef tle lrELat, Gref ùr Gouverrrenent,

Mathieu KEREKOU. -
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